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FICHE 11OSEO INNOVATION

 1 > LE FINANCEMENT DE L’INNOVATION : 
   L’OFFRE “HAUT DE BILAN” D’OSEO :

 1   Le fi nancement des projets d’innovation

   •  OSEO accompagne et fi nance les projets d’innovation technologique ayant des perspectives concrètes 
de commercialisation

   •  Avec un produit original : l’aide à l’innovation

   •  OSEO partage le risque du projet au moyen d’une subvention et/ou une avance remboursable (de 25 à 
60 % des dépenses)

   •  L’avance remboursable est un prêt à taux 0 en cas de succès, subvention en cas d’échec.
     Donc quasi-fonds propres

  2   Financement et garantie OSEO

   •  Les fi nancements et garanties d’OSEO en complément des aides à l’innovation

   • Le Prêt Participatif d’Amorçage

   • Le Contrat Développement Innovation

   • Les Fonds de Garantie Innovation

   • La mobilisation du CIR

   • Les services : la qualifi cation pour les FCPI, l’accompagnement et les mises en relation

 3   Le renforcement des fonds propres, un préalable aux fi nancements spécifi ques d’OSEO

   •  Le renforcement des fonds propres > facilité par l’obtention des fi nancements OSEO

   •  Comment > recherche de partenaires via la base www.capitalpme.oseo.fr 

   •  Evaluation préalable de la société avec l’aide d’un expert comptable pour bien positionner le besoin
      de fonds propres
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